
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 28 JANVIER 2021 

 

Assemblée 
M. S.Lasseaux, Bourgmestre, Président 

MM. Collinet, Chintinne, Pauly, Mme Barthélemy, M. Massaux, Echevin(e)s 

MM. Genard, Lechat, Helson, Mme Flament, Mme Vanolst, MM. Lottin, Nocent, Mme Rivero Garcia, 

M. C.Lasseaux, Mme Pinot, MM. Debroux, Paquet, Mmes Burlet-Diez et Collart, M. Delabie, 

Conseiller(e)s 

Mme Pierard, Présidente du Conseil de l'Action Sociale 

M. Mathieu Bolle, Directeur Général 

 

Tous les membres sont présents, à l’exception de MM. Lechat, Helson, Lottin et C. Lasseaux. 

 

Tous les points ci-après sont votés à l’unanimité.  

 

Les conseillers communaux, à l'unanimité des membres présents, marquent leur accord pour déroger à 

l'article 39 du règlement d'ordre intérieur du Conseil communal. En effet, le vote à main levée n'est pas 

possible en visioconférence. Il est donc décidé de procéder par un vote à voix haute. Pour la fluidité des 

débats, les chefs de groupe préalablement désignés se prononcent pour le groupe politique qu'il 

représente. Ensuite, pour chaque point, Monsieur le Président interroge les conseillers communaux si un 

vote contraire est souhaité. 

 

Le Conseil Communal, 

 

1. Fonctionnement du Conseil communal - Installation d'un conseiller communal 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu les résultats des élections provinciales et communales du 14 octobre 2018; 

Vu l'installation du Conseil communal, datée du 3 décembre 2018; 

Considérant la lettre de démission de M. Martin HELSON, datée du 27 décembre 2020, en sa qualité de 

conseiller communal de la liste Ad11; 

Considérant que Mme Julie COLLART, 1ère suppléante, a été désignée comme conseillère communale, 

en date du 19 décembre 2019; 

Considérant que M. Bastien LOMBAERD, 2ème suppléant, est pressenti à la fonction de conseiller 

communal; 

Considérant qu'il est vérifié que celui-ci continue, à la date de ce jour, de réunir les conditions 

d'éligibilité requises et qu'il ne se trouve dans aucun des cas d'incompatibilité prévus par la loi; 

Considérant que M. LOMBAERD est invité à prêter le serment constitutionnel, entre les mains du 

Président : 

" Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge." 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De prendre acte de la démission de M. Martin HELSON, en sa qualité de conseiller communal de la 

liste Ad11. 

Article 2 : 

De prendre acte de la désignation de M. Bastien LOMBAERD et de le déclarer installé dans ses 

fonctions de conseiller communal de la liste Ad11. 

 

2. Conseil de Police - Démission d'un conseiller de police et désignation d'un nouveau conseiller de 

police 
Vu la loi du 7 décembre 1998, organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux; 

Vu l’arrêté royal du 20 décembre 2000, relatif à l’élection des membres du conseil de police dans 

chaque conseil communal; 

Vu la circulaire PLP 2 du 21 décembre 2000, relative à l’élection des membres du Conseil de police 

dans une zone pluricommunale ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1123-1 et 

L1122-34§2 ; 

Vu sa délibération du 03.12.2018, procédant à l’élection des membres effectifs du conseil de police et 

de leurs suppléants ; 

Vu l’arrêté du Collège provincial, validant l’élection des membres du conseil de police du 03.12.2018 ; 



 

Considérant qu’il est dès lors nécessaire de procéder au remplacement de Monsieur Martin HELSON, 

au sein du Conseil de police ; 

Attendu que le groupe AD11 a désigné Madame Valérie VANOLST, première suppléante, pour assurer 

le remplacement de Monsieur Martin HELSON; 

Attendu que Madame VANOLST réunit toujours les conditions d'éligibilité; 

Prend acte : 

Article 1er : 

-  de la démission de Monsieur Martin HELSON, en qualité de conseiller de police 

-  que Madame Valérie VANOLST, en sa qualité de 1ere suppléante, est désignée de plein droit membre 

effectif du Conseil de Police, en remplacement de Monsieur Martin HELSON 

Article 2 : 

Copie de la présente délibération sera transmise au Président du Conseil de la zone de police FloWal, 

pour information et suites utiles. 

 

3. Modification du tableau de préséance du Conseil communal 
Vu le courrier du 27 décembre 2020 de M. Martin HELSON, faisant part de sa volonté de présenter sa 

démission, en qualité de conseiller communal de la liste Ad11: 

Vu le courrier du 7 janvier 2021 de M. Grégory CHINTINNE, Chef de groupe de la liste Ad11, 

signalant la démisson de M. HELSON et son remplacement par M. Bastien LOMBAERD, 2e suppléant 

de cette liste; 

Prend connaissance du nouveau tableau de préséance du Conseil communal, comme repris en annexe. 

 

4. CPAS - Finances - Budget 2021 - Services ordinaire et extraordinaire - Approbation 
Vu la délibération du Conseil de l'Action sociale du CPAS de Florennes du 16 décembre 2020 ; 

Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS et en particulier son article 111 ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents, 

APPROUVE : 

Le budget de l'exercice 2021 du CPAS de Florennes, arrêté comme suit : 

- en recettes ordinaires : 8.647.274,66 € 

- en dépenses ordinaires : 8.647.274,66 € 

- en recettes extraordinaires : 885.000,00 € 

- en dépenses extraordinaires : 885.000,00 €. 

 

Monsieur Justin DEBROUX constate que l’intervention de l’administration communale est diminuée 

dans l’intervalle des deux concertations commune/CPAS. 

Monsieur Paquet ajoute qu’il faudra être attentif à l’évolution des demandes faites auprès du CPAS, au 

regard de la crise sanitaire. 

Il insiste notamment sur la fixation du prix des chambres pour la nouvelle maison de repos. 

Madame la Présidente du CPAS et Monsieur le Bourgmestre répondent que tous doivent faire des 

efforts et que les finances sont ce qu’elles sont. 

Ils ajoutent qu’il faut agir en bon père de famille, évidemment guidé par l’évolution de la crise et ses 

conséquences économiques. 

 

5. Communication du Procès-Verbal de vérification de caisse 
Vu le Procès-verbal de vérification de caisse réalisée le 05/01/2021, en présence du Bourgmestre, 

Monsieur Stéphane Lasseaux (délégué par le collège à cette fin) et du directeur financier, Monsieur Eric 

Mainil; 

Considérant que la vérification de la situation de caisse a relevé que les écarts entre les soldes figurant 

aux extraits de comptes et ceux figurant dans la comptabilité sont justifiés par les montants non encore 

affectés et laissés en attente; 

Considérant que la situation de caisse est donc régulière; 

DECIDE : 

Article 1er : 

Prend connaissance du PV de vérification de caisse réalisée le 05 janvier 2021 en vertu des dispositions 

de l'article 1124-42 du CDLD. 

 

6. Rapport sur l'administration et les affaires communales 2020 - Information 
Prend connaissance du rapport sur l'administration et les affaires communales 2020. 

 



 

7. Renouvellement - Règlement - Taxe additionnelle à l’impôt de l’Etat sur les revenus des 

personnes physiques 
Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2), 

portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la 

Charte; 

Vu le décret du 22 novembre 2007, modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation, ayant trait à l’exercice de la tutelle administrative sur les autorités locales ; 

Vu l’article L3122-2,7° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, selon lequel la 

délibération communale relative à la taxe additionnelle à l’impôt des personnes physiques fait à présent 

l’objet de la tutelle générale d’annulation, avec transmission obligatoire ; 

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 465 à 469 ; 

Vu la loi du 24 juillet 2008 (M.B. 8.08.2008), confirmant l’établissement de certaines taxes 

additionnelles communales et de la taxe d’agglomération additionnelle à l’impôt des personnes 

physiques pour chacun des exercices d’imposition 2001 à 2007 et modifiant l’article 468 du Code des 

impôts sur les revenus 1992, à partir de l’exercice d’imposition 2009 ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 09/07/2020, relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS, relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 ; 

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public ; 

Considérant l'avis positif du directeur financier ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents,  

ARRETE : 

  

Article 1 
Il est établi, pour l’exercice 2021, une taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques 

à charge des habitants du Royaume, qui sont imposables dans la commune au 1er janvier de l’année qui 

donne son nom à l’exercice d’imposition. 

Article 2 
La taxe est fixée à 8,5% de l’impôt des personnes physiques dû à l’Etat pour le même exercice, calculé 

conformément aux dispositions du Code des Impôts sur les revenus. L’établissement et la perception de 

la présente taxe communale s’effectueront par les soins de l’Administration des Contributions directes, 

comme il est stipulé à l’article 469 du Code des Impôts sur les revenus 1992. 

Article 3 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication, 

faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 

8. Renouvellement - Règlement - Centimes additionnels au précompte immobilier  
Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 170 § 4 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article L1122-30 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2), 

portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la 

Charte; 

Vu le décret du 22 novembre 2007, modifiant certaines dispositions du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation ; 

Vu l’article L3122-2,7° du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, selon lequel la 

délibération communale relative aux centimes additionnels au précompte immobilier fait à présent 

l’objet de la tutelle générale d’annulation avec transmission obligatoire ; 

Vu le Code des Impôts sur les revenus 1992 et notamment les articles 249 à 256 ainsi que 464-1° ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 09/07/2020, relative à l’élaboration des budgets des 

communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 

communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2021 ; 

Vu que la commune doit se doter des moyens nécessaires, afin d’assurer l’exercice de sa mission de 

service public ; 

Considérant l'avis positif du directeur financier ; 

Sur proposition du Collège communal ; 



 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents, 

ARRETE : 

  

Article 1 
Il est établi au profit de la commune de Florennes pour l’exercice 2021, 2.600 Centimes additionnels au 

précompte immobilier. 

Article 2 
Ces centimes additionnels seront perçus par l’Administration des Contributions directes.  

Article 3 
Le présent règlement entrera en vigueur le jour de l’accomplissement des formalités de la publication 

faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 

9. Devis forestier 2021 - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et ses modifications ultérieures, 

notamment les articles L1222-3 et L1222-4, relatifs aux compétences de collège communal, et les 

articles L3111-1 et suivants, relatifs à la tutelle; 

Vu les dispositions du Code Forestier et les arrêtés en la matière; 

Considérant le devis des travaux forestiers, dressé par le Cantonnement de Philippeville du Département 

de la Nature et des Forêts; 

Considérant le montant total du devis s'élevant à 22.366,07 €; 

Considérant que ces travaux ne sont plus subsidiés par le Service Public de Wallonie; 

Considérant qu'il y a lieu d'effectuer ces travaux en 2021; 

Considérant que le service technique n'a aucune remarque à formuler sur ce devis; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'approuver le devis dressé par le Cantonnement de Philippeville du Département Nature et Forêts, 

relatif aux travaux forestiers (exercice 2021) à effectuer dans les bois communaux, pour la somme de 

22.366,07 €. 

Article 2 : 

D'informer Monsieur Vincent VERRUE, chef de cantonnement de Philippeville du Département Nature 

et Forêts, de la présente décision. 

Article 3 : 

De prévoir les crédits nécessaires lors de la prochaine modification budgétaire. 

 

10. Vente de bois marchand - Epicéas scolytés - Catalogues et cahier des charges - Approbation 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1, relatif aux compétences du Conseil Communal et les articles L3111-1 

et suivants, relatifs à la tutelle ; 

Vu la liste des lots ci-annexée, ainsi que les clauses particulières de vente de bois marchand ; 

Vu les états d'assiette des coupes de bois communaux ; 

Considérant la demande de Monsieur Vincent VERRUE, Chef de cantonnement de Philippeville du 

Département Nature et Forêts de proposer à la vente 2 lots d'Epicéas Scolytés; 

Considérant que les 2 lots d'Epicéas scolytés, numéro 105 et 106, sont composés de 1.743 bois estimés à 

2.437 m³ de grumes; 

Considérant l'estimation de la vente à soixante mille euros (60.000 €), mais qui dépendra de l'évolution 

du marché; 

Considérant qu'une bonne partie de la vente devra être utilisée au reboisement des parcelles; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'affecter à la vente de bois marchand 1.743 résineux. 

Article 2 : 

D'approuver le cahier général des charges pour la vente de bois marchand d'Epicéas scolytés. 

Article 3 : 

De considérer qu'une bonne part de la recette de vente devra être réservée au reboisement des parcelles 

forestières. 



 

Article 4 : 

De transmettre la présente délibération au Département Nature et Forêt, cantonnement de Philippeville. 

 

11. Patrimoine - Morville - Lotissement Consorts Delobbe - Convention reprise d'emprises 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le décret du 6 février 2014, relatif à la voirie communale; 

Vu la décision du Conseil communal du 27 juin 2018 ; 

Considérant la demande de permis d’urbanisation, introduite le 13/03/2018, par Monsieur Alain 

DELOBBE, Madame Florence LEBRUN et Monsieur Rudy DELOBBE, concernant un terrain sis à 

Morville, rue Sur le Mai, rue des Fosses et rue de Soulme, cadastré 4ème division section F parcelles 

128 H, 166 F; 

Considérant que le Conseil Communal, en sa séance du 27 juin 2018, a approuvé la modification de la 

voirie communale n° 54, telle que présentée dans la demande de permis d’urbanisation susvisée, ce, aux 

conditions suivantes : 

 Les frais relatifs à l’équipement des voiries sont à charge du demandeur le long de ses parcelles; 

 Les emprises nécessaires à la création des nouvelles voiries et à l'élargissement de la voirie n° 54 

seront remises gratuitement à la Commune. Les frais éventuels de ce transfert immobilier seront 

supportés par le demandeur; 

Considérant qu'afin de limiter le nombre d'intervenants, il est plus opportun de procéder à la reprise 

d'emprises avant la vente des différents lots; 

Considérant que, pour la parcelle 166 F, deux emprises sont à céder à la Commune : 

 le lot 2b d'une contenance de 28 ca; 

 le lot 3b d'une contenance de 65 ca; 

Considérant que, pour la parcelle 128H, l'emprise du chemin n° 54 représente une superficie de 31ca; 

Considérant que les plans des emprises sont dressés par la sprl IMPACT, représentée par Monsieur 

Dominique PAJOT, géomètre-expert; 

Considérant que ces 3 emprises font l'objet d'une convention qui devra être signée par les lotisseurs et 

fera l'objet d'un acte notarié; 

Considérant que les frais y afférents seront à charge des lotisseurs; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

De valider la convention pour la reprise d'emprises, concernant le projet de lotissement des Consorts 

Delobbe. 

Article 2 : 

De valider les plans dressés par la sprl Impact, représentée par le géomètre-expert, Monsieur Dominique 

PAJOT. 

 

12. Patrimoine - Morialmé, Route de Fraire - Chemin n° 5 - Echanges de lot avec la Région 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le Décret du 6 février 2014, relatif à la voirie communale; 

Vu l'acte d'échange du 22 mars 2000 entre la DGRNE et la Commune de Florennes; 

Vu la délibération du Conseil communal du 23 avril 2014 ; 

Vu la délibération du Conseil communal du 01 octobre 2014 ; 

Vu le courrier du Comité d'Acquisition du 29 janvier 2020 ; 

Considérant que, suite au redressement du chemin n° 5 situé à Morialmé, route de Fraire, des lots 

doivent être échangés entre la Région Wallonne et la Commune de Florennes ; 

Considérant que, sur base du plan dressé par le géomètre-expert, Monsieur Jacqmotte : 

 les lots 2 et 3 devraient être cédés à la RW, pour qu'ils soient incorporés dans le bois (10a 49ca) ; 

 les lots 4 et 5 devraient être cédés à la Commune, pour qu'ils soient incorporés dans l'assiette du 

nouveau tracé du chemin (46ca) ; 

Considérant que le Comité d'Acquisition propose que cet échange se fasse sans soulte, compte tenu de 

l'intérêt pour les deux Pouvoirs publics dans l'opération, à savoir : 

 pour la Région : l'incorporation de l'excédent de voirie (lots 2 et 3) dans la forêt domaniale ; 

 pour la Commune : l'incorporation des lots 4 et 5 dans la nouvelle voirie rectifiée ; 

Considérant que les frais d'acte (400 € à titre de provision) seraient également à charge des deux parties, 

chacune pour moitié ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 



 

Article 1er : 

De valider la proposition d'échange avec la Région wallonne, sans soulte, au vue de l'intérêt commun. 

Article 2 : 

D'informer le Comité d'Acquisition de la présente décision. 

 

13. Patrimoine - Morialmé, chemin n°21 - Déplacement - Accord de principe 
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation; 

Vu le décret du 6 février 2014, relatif à la voirie communale; 

Considérant le litige relatif au chemin vicinal n° 21, à Morialmé, qui oppose la famille FALLON à la 

Région wallonne, la Province de Namur et la Commune de Florennes; 

Considérant qu'une convention, signée mais non datée, a été établie par les différentes parties, afin de 

répondre aux souhaits de chacun; 

Considérant que cette convention propose le déplacement du chemin n° 21; 

Considérant que, pour ce dossier, le terme "déplacement" doit être entendu d'une part par la suppression 

du chemin n° 21 et d'autre part, par la création d'une voirie publique qui, dans les faits, se traduira par 

l'élargissement de l'assiette de la "voie verte" (tracé entre les deux points verts, en annexe); 

Considérant qu'un dossier complet de modification de voirie comprend : un schéma général, une 

justification de la demande, un plan de délimitation et une notice d'incidence sur l'environnement; 

Considérant qu'un appel d'offre doit être envoyé à minimum 3 géomètres-experts, afin d'établir ces 

documents; 

Considérant que l'accord préalable de la RW Département Nature et Forêts est requis à l'égard du plan 

de délimitation avant le dépôt du dossier de demande. 

Considérant que la nouvelle voirie devra être d'une largeur de 1,20 mètre, de manière à permettre un 

passage aisé au public, aussi bien les piétons que les usagers visés à l'article 21 du Code forestier, mais 

pas les véhicules à moteur; 

Considérant que les frais générés en interne au niveau de la commune seront à charge de celle-ci; 

Considérant que les frais inhérents à cette procédure (notamment les frais de géomètre) seront partagés 

par moitié entre la commune et l'indivision; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'émettre son accord de principe sur le déplacement du chemin n° 21, à Morialmé, comme  repris dans 

la convention signée par l'indivision Fallon, la Région wallonne, la Province de Namur et la Commune 

de Florennes; 

Article 2 : 

D'envoyer un appel d'offre à 3 géomètres-experts, en vue de la réalisation des plans requis dans le cadre 

de la procédure du Décret 2014 relatif à la voirie communale. 

 

14. Dénomination de rues - Lotissement VLASSIMO, à Hanzinne - Attribution  
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la délibération du Collège communal, en date du 26 mars 2019, proposant de choisir rue Jerma 

Archambeau et rue des Frères Tolbecque pour les deux nouvelles voiries créées à l'occasion du 

lotissement Vlassimo, à Hanzinne; 

Vu la décision du Conseil communal du 27 août 2020, réglementant la circulation dans ces deux rues ; 

Vu l'avis favorable de la Commission de Toponymie et de Dialectologie, reçu en date du 29/08/2019; 

Considérant que seul le Conseil communal est habilité à statuer sur la dénomination de rues ; 

Considérant que cette commission rappelle que les noms de personnes doivent rester l'exception et qu'il 

est préférable de faire référence au patrimoine local, aux patronymes traditionnels des villages, au passé 

historique ou industriel; 

Considérant que les plaques officielles devront contenir une brève note biographique; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1er : 

D'attribuer les dénominations des deux rues de la manière suivante : 

La rue Jerma ARCHAMBEAU s'étendra depuis la rue du Baty jusqu'à la rue des Fosses-au-Sable, en 

empruntant la branche de gauche du Y; 

La rue des Frères TOLBECQUE s'étendra depuis la rue Jerma Archambeau jusqu'a la rue des Fosses-

au-Sable, en empruntant la branche de droite du Y. 

 



 

Article 2 : 

Les plaques officielles devront comporter une note biographique concernant les personnes mises à 

l'honneur. 

 

15. Bibliothèque de Florennes - Adhésion à l'Accord-Cadre - Plan d'équipement des Espaces 

Publics Numériques labellisés de Wallonie - EPN "Floren'clic"- Adhésion à l'accord-cadre 
Vu le courrier du Service public de Wallonie économie emploi formation recherche nous proposant 

d'adhérer à l'Accord-Cadre référencé dans l'Arrêté du Gouvernement wallon, octroyant une subvention 

de 15.000 € aux Espaces Publics Numériques labellisés, Wallonie dans le cadre du plan d'équipement à 

la faveur de l'inclusion numérique ; 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, imposant à la commune d'adhérer 

préalablement à cet Accord-Cadre en vue d'y recourir (cahier spécial des charges n°06.01.04-16F66 

valable jusqu'au 30 août 2021) ; 

Vu la délibération du Collège communal de ce 15 décembre 2020 ; 

Ainsi délibéré en séance publique, 

A l'unanimité des membres présents, 

DECIDE : 

Article 1 : 

D'adhérer à l'Accord-Cadre nous permettant de bénéficier d'une subvention de 15.000 € pour 

l'acquisition de matériels informatiques et de logiciels pédagogiques pour l'EPN "Flor'N Clic" et de 

répondre ainsi encore plus adéquatement au besoin de développer une politique active d'inclusion 

numérique. 

 

16. Règlement complémentaire de circulation routière – FLORENNES - Etablissement de 

passages pour piétons, réservation d’emplacements de stationnement pour les personnes 

handicapées, établissement d’une zone d’évitement et limitation de tonnage - Décision 
Vu les articles L1123-23, L3111-1, L3151-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation 

routière et ses arrêtés d'application ; 

Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975, portant règlement général sur la Police de la circulation routière 

et de l'usage de la voie publique ; 

Vu le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977, relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007, relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Considérant qu’il est nécessaire à Florennes : 

 D’améliorer le stationnement pour personnes handicapées dans la rue Ruisseau des Forges 

 De délimiter des passages pour piétons dans les rues Saint-Gangulphe, Montagne de la Ville, 

Ruisseau des Forges, St-Jean, St-Roch et du Parc  

 D’obliger de circuler de la rue Ruisseau des Forges vers la rue St-Jean 

 De créer une zone d’évitement rue Ruisseau des Forges 

 D’interdire la circulation aux conducteurs de véhicules de plus de 3.5 T, excepté pour les transports 

en commun (T.E.C.), rue du Calvaire 

Et ce, afin d’assurer la sécurité des usagers de la route et des piétons ; 

Considérant l'avis rendu par l'agent compétent de la Région wallonne ; 

Considérant que la mesure concerne la voirie communale ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 

A Florennes, un emplacement de stationnement pour personnes handicapées est réservé : 

Rue Ruisseau des Forges, du côté pair, le long du n°16 

Rue Ruisseau des Forges, du côté pair, le long du n°42 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E9a avec pictogramme handicapé et flèche 

montante « 6m ». 

Article 2 : 

A Florennes, un passage pour piéton sera délimité : 



 

 Rue St-Gangulphe, à hauteur de l’immeuble n° 5 

 Rue Montagne de la Ville, à hauteur de l’immeuble n° 4/A 

 Rue Ruisseau des Forges, à hauteur de l’immeuble n° 17 

 Rue St-Jean, à hauteur de l’immeuble n° 1 

 Rue St-Roch, à hauteur de l’immeuble n° 44 et n° 52 

 Rue du Parc, à son débouché avec la rue St-Roch et à son débouché avec la rue Pont des Dames 

Cette mesure sera matérialisée via des marques au sol appropriées 

Article 3 : 

A Florennes, une obligation de circuler est instaurée : 

Rue Ruisseau des Forges vers la rue St-Jean 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal D1 

Article 4 : 

A Florennes, une zone d’évitement striée est instaurée : 

Rue Ruisseau des Forges, à hauteur de l’immeuble n° 1 et ce, conformément à la photo reprise dans 

l’avis technique du Service Public de Wallonie en annexe. 

Cette mesure sera matérialisée via des marques au sol appropriées. 

Article 5 : 

A Florennes, la circulation aux conducteurs de véhicules de plus de 3.5 tonnes est interdite, excepté 

pour les T.E.C. 

Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal C21 (3.5T), avec panneau additionnel 

reprenant la mention « Excepté TEC » 

Article 6 : 

Le présent règlement sera transmis, pour approbation, à l'agent d'approbation de la Direction de la 

Réglementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier. 

 

17. Règlement complémentaire de circulation routière – MORIALME – Réservation du 

stationnement, Grand-Place, à Morialmé, aux motocyclettes, voitures, voitures mixtes et mini bus 
VU les articles L1123-23, L3111-1, L3151-1du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

VU les articles 2, 3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation 

routière et ses arrêtés d'application ; 

VU l'arrêté royal du 1er décembre 1975, portant règlement général sur la Police de la circulation 

routière et de l'usage de la voie publique ; 

VU le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

VU l'Arrêté ministériel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

VU la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977, relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

VU le décret du 19 décembre 2007, relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

CONSIDERANT que poids lourds et bus stationnent régulièrement sur la Grand-Place, à Morialmé ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de réserver le stationnement Grand-Place, à Morialmé, aux 

motocyclettes, voitures, voitures mixtes et mini bus ; 

CONSIDERANT l'avis rendu par l'agent compétent de la Région wallonne ; 

CONSIDERANT que la mesure concerne la voirie communale ; 

SUR proposition du Collège communal ; 

AINSI délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er : 
Le stationnement est réservé Grand-Place, à Morialmé, aux motocyclettes, voitures, voitures mixtes et 

mini bus, via la pose du signal à validité zonale (début et fin), reprenant le signal E9b. 

La circulation est organisée Grand-Place, à Morialmé, via le signal C1 et F19. 

Ces deux mesures seront en conformité avec le plan repris dans l’avis technique du Service Public de 

Wallonie en annexe. 

Article 2 : 
Le présent règlement sera transmis, pour approbation, à l'agent d'approbation de la Direction de la 

Réglementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier. 

 

18. Règlement complémentaire de circulation routière – ROSEE – Réservation du stationnement, 

Place de Rosée, aux motocyclettes, voitures, voitures mixtes et mini bus 
Vu les articles L1123-23, L3111-1, L3151-1du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 



 

Vu les articles 2, 3 et 12 de la loi coordonnée du 16 mars 1968, relative à la Police de la circulation 

routière et ses arrêtés d'application ; 

Vu l'arrêté royal du 1er décembre 1975, portant règlement général sur la Police de la circulation routière 

et de l'usage de la voie publique ; 

Vu le règlement général sur la Police de la circulation routière ; 

Vu l'Arrêté ministériel du 11 octobre 1976, fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et ses annexes ; 

Vu la circulaire ministérielle du 14 novembre 1977, relative aux règlements complémentaires et au 

placement de la signalisation routière ; 

Vu le décret du 19 décembre 2007, relatif à la tutelle d'approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en commun ; 

Considérant que des poids lourds stationnent régulièrement sur la Place de Rosée, à Rosée ; 

Considérant qu’il y a lieu de réserver le stationnement, Place de Rosée, à Rosée, aux motocyclettes, 

voitures, voitures mixtes et mini bus ; 

Considérant l'avis rendu par l'agent compétent de la Région wallonne ; 

Considérant que la mesure concerne la voirie communale ; 

Sur proposition du Collège communal ; 

Ainsi délibéré en séance publique ; 

A l'unanimité des membres présents; 

DECIDE : 

Article 1er : 

Le stationnement est réservé, Place de Rosée, à Rosée, aux motocyclettes, voitures, voitures mixtes et 

mini bus du côté pair et impair entre la RN 977 et la rue de la Forge. 

Cette mesure sera matérialisée par la pose du signal E9b. 

Article 2 : 

Le présent règlement sera transmis, pour approbation, à l'agent d'approbation de la Direction de la 

Réglementation de la Sécurité routière et du Contrôle routier. 

 

19. Fabrique d'Eglise d'Hemptinne - Modification budgétaire n°1 - Exercice 2021 - Approbation - 

Décision 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 

9°, et L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 12 décembre 2014, relative aux pièces justificatives se rattachant aux 

actes adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus; 

Vu le décret du 4 octobre 2018, adopté par le Parlement wallon, lequel modifie le Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation, en vue de réformer la tutelle sur les pouvoirs locaux ; 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809, concernant les Fabriques des églises ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, les 

articles 1er et 2 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014, 

l’article 18 ; 

Vu la délibération du 02 janvier 2021, parvenue à l’autorité de tutelle accompagnée de toutes les pièces 

justificatives renseignées dans la circulaire susvisée, le 7 janvier 2021, par laquelle le Conseil de 

fabrique de Hemptinne arrête la première modification budgétaire pour l’exercice 2021 dudit 

établissement cultuel ; 

Vu l’envoi simultané de la délibération susvisée, accompagnée de toutes les pièces justificatives 

renseignées dans la circulaire susvisée, à l’organe représentatif du culte ; 

Vu la décision du 14 janvier 2021, réceptionnée par voie de mail en date du 14 janvier 2021, par 

laquelle l’organe représentatif du culte arrête définitivement, sans remarque, les dépenses reprises dans 

le chapitre I du budget modifié et, pour le surplus, approuve, sans remarque, le reste dudit budget ; 

Considérant, vu ce qui est précédemment exposé, que le délai d’instruction imparti à la commune pour 

statuer sur la délibération susvisée a débuté le 15 janvier 2021 (jour de réception non compris dans le 

délai) ; 

Considérant que le projet de décision du Conseil communal a été adressé, accompagné de ses annexes 

explicatives éventuelles, au directeur financier, en date du 15 janvier 2021 ; 

Considérant que ledit projet de modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire ; 

qu’en effet, les allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d’être réalisées au 

cours de l’exercice 2021, et que les allocations prévues dans les articles de dépense sont susceptibles 

d’être consommées au cours du même exercice; 



 

Vu l'avis favorable émis par le Directeur financier en date du 18 janvier 2021 ; 

Sur proposition du Collège communal, 

A l’unanimité des membres présents ; 

DECIDE : 

Article 1er :    

D'approuver la première modification budgétaire de la Fabrique d'Eglise d'Hemptinne, pour l'exercice 

2021, votée en séance du Conseil de Fabrique du 2 janvier 2021. 

Après cette modification, le budget 2021 présente les résultats suivants : 

- Recettes ordinaires totales : 13.894,23 € 

- Intervention communale ordinaire de secours : 12.330,18 € 

- Recettes extraordinaires totales : 2.930,91 € 

- Intervention communale extraordinaire de secours : 751,14 € 

- Excédent présumé de l'exercice courant : 2.179,77 € 

- Dépenses ordinaires du chapitre I totales : 4.737,50 € 

- Dépenses ordinaires du chapitre II totales : 11.336,50 € 

- Dépenses extraordinaires du chapitre II totales : 751,14 € 

- Déficit présumé de l'exercice courant : 0,00 € 

- Recettes totales : 16.825,14 € 

- Dépenses totales : 16.825,14 € 

- Résultat budgétaire : 0,00 € 

Article 2 : 

En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, un recours 

est ouvert à la Fabrique d'Eglise d'Hemptinne et à l'Evêché de Namur contre la présente décision devant 

le Gouverneur de la province de Namur. Ce recours doit être introduit dans les 30 jours de la réception 

de la présente décision. 

Article 3 : 

Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant la section du 

contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée à la 

poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles), dans les 60 jours à dater du lendemain 

de la notification qui leur est faite par la présente. 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil d’Etat : 

http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

Article 4 : 

Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est publiée par la voie d’une affiche. 

Article 5 : 

Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, la présente 

décision est notifiée : 

 à la Fabrique d'Eglise d'Hemptinne; 

 à l'Evêché de Namur. 

 

20. Décisions de la séance du 17 décembre 2020 - Approbation - Décision 
Approuve les décisions de la séance du 17 décembre 2020. 

 

Interpellations 

 

 M. Mathieu Genard relaie les inquiétudes des citoyens s’agissant de l’information annoncée par 

INASEP sur « la qualité de l’eau ».  Inasep parle de couleur « jaunâtre » et d’odeurs.  Il demande s’il 

est possible d’organiser une communication plus large pour que tous les citoyens concernés puissent 

poser leur question et recevoir l’information.  Facebook ne suffit pas à toucher l’ensemble des 

citoyens. 

 M. Michel Paquet demande si la commune reçoit un retour sur les travaux effectués par Inasep.  Il 

est répondu par la négative. 

 M. Serge Delabie s’interroge sur le timing de placement des feux rouges au carrefour de Corenne.  

Monsieur Collinet et Monsieur le Bourgmestre répondent que plusieurs travaux sont en cours et que 

des impondérables ont modifié le calendrier.  Le placement devrait avoir lieu en août. 

 

Le huis-clos est prononcé à 20H50. 

 

 



 

La séance est clôturée à 21H00. 

 

Par le Conseil Communal: 

 

Le Directeur Général,  Le Bourgmestre, 

Mathieu BOLLE  Stéphane LASSEAUX 

 

___________________________________________________________________________________ 
 


